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Les Centres de réadaptation pour les personnes alcooliques et autres

toxicomanes (CRPAT) desservent avec souci et respect les

personnes alcooliques, toxicomanes ou joueurs pathologiques du

Québec. Ils leur offrent des services de réadaptation ainsi que des

services de réinsertion sociale et de désintoxication en collabora-

tion avec leurs partenaires. 

Ils agissent comme chefs de file dans chaque région du

Québec en ce qui concerne la structuration, le développement et le

maintien des services aux personnes alcooliques, toxicomanes et

joueurs pathologiques. Ils établissent des corridors de services avec

leurs nombreux partenaires et les aident à développer des services

spécifiques. Tout en jouant ce rôle de leader, les CRPAT posent

différentes actions auprès des personnes concernées, dans la limite

de leurs mandats et moyens, ainsi que dans le respect des missions

de chacun.

En quête d’excellence, les CRPAT cherchent constamment à être

à l’avant-garde, tant dans l’identification des traitements

optimaux que dans leur mise sur pied. Ils sont vigilants à l’égard des

nouvelles problématiques en émergence. En outre, une étroite

collaboration avec des équipes de chercheurs et la présence de

personnel de recherche au sein des centres contribuent à maintenir

l’innovation, favorisent l’atteinte d’un haut niveau d’excellence
et aident à entrevoir l’avenir.

Notre mission
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Un certain pourcentage de cette
population (environ 12 %) con-
somme par ailleurs de l’alcool à
un niveau qui dépasse régulière-
ment les normes de consomma-
tion sans risque. Un plus petit
nombre d’individus (4 %) rappor-
tent avoir des troubles concrets
liés à leur prise d’alcool (santé
physique, financiers, relationnels,
etc.). Ces problèmes sont cepen-
dant jugés non répétitifs et ne

causent généralement pas un
degré de souffrance trop grand
quoique tout de même dérangeant.
Il en va autrement de la dernière
frange de la population (4 %), pour
qui l’alcool cause plusieurs pro-
blèmes récurrents et entraîne une
souffrance significative, tant à titre
individuel que pour leur entourage.
On parle alors d’un diagnostic
d’abus ou de dépendance envers
l’alcool. 

La consommation d’alcool et de drogues

La consommation de substances psychoactives occupe une
place importante dans nos sociétés. Au Québec, 80% de la
population âgée de 15 ans et plus prend au moins un verre
d’alcool (de divers types) au cours d’une année. Pour la plupart
des gens (60% des 15 ans et plus), cette pratique est
toutefois récréative et ne présente que très peu de risques
pour la santé.

Répartition approximative de la population 
québécoise de 15 ans et plus en fonction 
des catégories de consommateurs d’alcool

La toxicomanie et le jeu
pathologique au Québec

60% modérés

20% abstinents

4% diagnostic
abus/dépendance

4% problématiques

12% à risque
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En matière de drogues, la préva-
lence du diagnostic de dépen-
dance est de moins de 1% (0,8%)1

pour l’ensemble de la population
québécoise âgée de 15 ans
et plus. 

Plus ou moins un quart des jeunes
adultes (15-24 ans) ont utilisé du
cannabis au cours de la dernière
année, sans toutefois recourir à
d’autres substances. Environ 12
à 15 % des jeunes adultes du
même âge ont consommé d’autres
drogues (avec ou sans utilisation
du cannabis). Au total, 44,4 % des
hommes et 34,9 % des femmes
âgés de 15 à 24 ans ont utilisé au
moins une drogue illicite au cours
de la dernière année 2. Précisons
en outre qu’environ 5 % des con-
sommateurs de cannabis en sont
dépendants 3 et qu’un tiers des
consommateurs quasi quotidiens
de cannabis vont développer une
dépendance au produit.

Dans la population jeune, la con-
sommation de cannabis est de loin
la substance illicite privilégiée 4.
Près de 41 % des jeunes y ont eu
recours au moins une fois au cours
des douze derniers mois (secon-
daire I = 15,3 % versus secon-
daire V = 60,6%)4. Par ailleurs, une
proportion significative de jeunes
du secondaire sont des consomma-
teurs quotidiens de cannabis. Le
phénomène est plus accentué chez
les garçons (6,6 %) que chez les
filles (3,0%). 

La seconde classe de substances
prisées par les jeunes sont les hal-
lucinogènes, utilisés par environ un
jeune sur sept au secondaire.
Viennent ensuite les amphéta-
mines (7,0 %), la cocaïne (5,2 %),
les substances volatiles (2,9 %),
l’héroïne (1,2%) et d’autres drogues
ou médicaments sans ordonnance
(2,3%) 4.

Il semble qu’environ 4,8% des filles
et 6,8% des garçons aient une con-
sommation problématique néces-
sitant une intervention spécialisée.
Environ 14% des garçons et 11%
des filles ont une consommation à
risque et pour laquelle une inter-
vention de prévention secondaire
serait indiquée 4.

Le jeu pathologique

Le jeu fait de plus en plus d’adeptes
au Québec. En 2002, 80,7 % des
adultes ont eu recours aux jeux de
hasard et d’argent. De ce nombre,
2,1 % (ou 1,7 % de la population
totale) ont une situation de jeu que
l’on qualifie de problématique (1,1%
à risque et 1,0 % pathologique) 4. 

Le jeu pathologique entraîne
de nombreuses conséquences
négatives chez l’individu et son
entourage. Chez les joueurs patho-
logiques qui entrent en traitement,
la dépense moyenne annuelle pour
les jeux de hasard et d’argent est
d’environ 15 000 $. Un joueur
sur trois va plus loin et dépense
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entre 75 000 $ à 150 000 $ par
année 5. Tout comme la toxico-
manie, il semble que ce problème
soit principalement masculin. En
1996, on estimait qu’environ 25%
des joueurs pathologiques étaient
des femmes 6. Parmi les types de
jeux de hasard et d’argent, les lote-
ries vidéo, de par leurs carac-
téristiques (illusion de contrôle,
immédiateté de la réponse, etc.),
suscitent rapidement un haut degré
de dépendance chez les usagers.
Leur grande disponibilité est très
préoccupante.

Le phénomène touche aussi les
jeunes. En 1994, 2,4% des adoles-
cents de la grande région métro-
politaine de Québec présentaient des
habitudes de jeu dites problématiques
ou pathologiques7. Une hausse par
rapport à 1988, alors que la préva-
lence de la problématique était
à 1,7% 8.

L’impact sur l’entourage

Il est difficile de dresser le portrait
de la toxicomanie et du jeu
pathologique sans parler de l’im-
pact que ces problématiques peu-
vent avoir pour l’entourage. À titre
d’exemple, 39,6% des Québécois
affirment subir des conséquences
négatives découlant de la consom-
mation excessive d’alcool de l’un
de leurs proches9. Aucune donnée
épidémiologique n’a été recensée
concernant l’effet de la consomma-
tion de drogues ou de la présence

de jeu pathologique sur les mem-
bres de l’entourage. Il est toutefois
aisé d’envisager les effets néfastes
de ces problématiques (dépendance
envers les drogues, jeu pathologi-
que) sur le bien-être des proches. 
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Les personnes admissibles à rece-
voir des services des CRPAT peu-
vent présenter diverses difficultés
telles une baisse de performance
au travail ou à l'école, des absences
fréquentes du travail en raison de
l'alcool ou des drogues, des con-
flits importants lors d'intoxication,
une prise de risques pour leur sécu-
rité physique ou celle des autres et
des démêlés avec la justice.
Plusieurs consomment plus qu'elles
ne le souhaitaient au départ et
ont de la difficulté à s'arrêter
lorsqu'elles prennent une première
consommation. Un pourcentage
élevé d’entre elles sont également
obsédés par leur consommation, y
pensent fréquemment et peuvent,
dans certaines situations, vivre des
symptômes de sevrage lorsqu'elles
arrêtent de boire ou de consommer
des drogues.

En matière de jeu excessif, la clien-
tèle est caractérisée par une pra-
tique inadaptée, persistante et

répétée du jeu qui perturbe l’épa-
nouissement personnel, familial ou
professionnel. À l’instar des person-
nes présentant un problème d’al-
cool ou de drogues, le joueur
excessif peut parfois mettre sa vie
en danger et se prêter à des actes
illégaux, tels que falsifications,
fraudes ou vols pour financer sa pra-
tique. Symptôme de sa dépendance,
il ressent très souvent le besoin de
jouer avec des sommes d’argent
sans cesse croissantes pour attein-
dre l’état d’excitation désiré. Il lui
arrive également de mentir à sa
famille, à son thérapeute ou à
d’autres personnes de son entou-
rage pour dissimuler l’ampleur
réelle de ses habitudes de jeu.
Malgré des efforts répétés, ses ten-
tatives pour réduire ou arrêter de
jouer sont infructueuses. 

Les jeunes, les femmes, les person-
nes âgées, les personnes qui ont
des problèmes concomitants de toxi-
comanie et de santé mentale, les

Bien qu’ils soient préoccupés par l’ensemble des phénomènes
de dépendance, les CRPAT ont pour mandat de concentrer leurs
efforts sur les services à offrir aux personnes qui entretiennent
un rapport problématique à l’alcool, aux drogues ou au jeu. Tel
que stipulé par la Loi sur les services de santé et les services
sociaux, leur intervention est axée sur les services spécialisés
d'adaptation, de réadaptation et de réinsertion sociale. Ces
services sont généralement accessibles par référence et com-
plémentaires aux services de première ligne. La population peut
toutefois aussi y accéder directement.

Notre champ d’intervention
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personnes qui ont des problèmes
avec la justice, les personnes qui
utilisent des drogues par injection
(UDI) et les personnes itinérantes,
sont considérés comme des clien-
tèles prioritaires.

L’entourage des personnes présen-
tant un trouble d’abus ou de dépen-
dance envers une substance ou
encore une problématique de jeu
pathologique peut aussi avoir accès
aux services des CRPAT. Il n’est pas
obligatoire que la personne présen-
tant le problème soit inscrite au
CRPAT pour qu’un membre de l’en-
tourage puisse recevoir des ser-
vices. Les membres de l’entourage
desservis par les CRPAT sont la
famille immédiate (père, mère, frère,
sœur, conjoint, conjointe, enfant) ou
toute personne ayant un lien forte-
ment significatif avec le toxicomane
ou le joueur.

Au cours d’une année, 40000 per-
sonnes – toutes clientèles confon-
dues (problématiques et âges) – ont
recours aux services des différents
CRPAT de la province. La majorité
de ces personnes sont des adultes
(86%), de sexe masculin (62%). Une
large proportion d’individus consul-
tent pour des problèmes liés à l’abus
personnel de substances psychoac-
tives (83%) mais 9% consultent pour
les problèmes d’abus de substance
ou de jeu pathologique vécus par un
membre de leur entourage immé-
diat. Environ 8% des usagers vien-
nent vers un centre de réadaptation

pour des problèmes importants liés
aux jeux de hasard et d’argent.

Les consultations se font générale-
ment sous un mode externe (91%
des usagers) mais pour une cer-
taine proportion d’individus, l’inter-
vention prévoit aussi l’hébergement
(8,5 %). Chaque année, environ
3 400 personnes ont accès à des
traitements internes en CRPAT pour
leurs difficultés de toxicomanie.

Au total, les centres desservent près
de 28 000 adultes se présentant
pour des problèmes sévères d’abus
de substances psychoactives, ce
qui représente environ 470 person-
nes par 100000 habitants adultes.
La prévalence de ces troubles dans
la population en général se situe
environ à 4,5%, soit 4500 person-
nes par 100 000 habitants. Un
dixième seulement des personnes
présentant un problème de surcon-
sommation ont donc recours aux
services des CRPAT. Cette propor-
tion est insuffisante considérant les
impacts sociaux et économiques
des problématiques de toxicomanie
et de jeu estimés récemment à plus
de 2 milliards de dollars par année
au Québec.

Les CRPAT s’engagent en outre à
offrir des services de soutien
24 heures sur 24, sept jours par
semaine aux organismes de pre-
mière ligne devant interagir avec les
personnes recevant ou pouvant
potentiellement recevoir des ser-
vices des CRPAT.
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La toxicomanie est une dépendance
à une ou plusieurs substances qui
s’installe après une période variable
de consommation assidue. Habi-
tuellement progressive, elle peut
prendre des formes très différentes
d’un consommateur à l’autre et
repose sur de nombreux facteurs,
tant dans ses causes que dans ses
conséquences. Certains de ces fac-
teurs sont de nature biologique (géné-
tique, dépendance physique, etc.),
d’autres de nature psychologique
(isolement, dépression, etc.), sociale
(milieu familial, influence des pairs,
etc.) ou environnementale (disponi-
bilité de la drogue). Ils varient géné-
ralement d’un individu à l’autre et
sont le plus souvent combinés.
Aussi, l’ensemble des interventions
cliniques effectuées en CRPAT sont
adaptées aux besoins des person-
nes et tiennent compte de leurs
réalités autant biologique que psy-
chologique et sociale.

La réadaptation, telle qu’abordée,
vise d’abord et avant tout le main-
tien et l’amélioration de l’état de
santé et de bien-être des person-
nes aux prises avec un problème
de dépendance, que ce soit à l’al-
cool, aux drogues ou au jeu. Dans
ce contexte, et selon l’approche de
réduction des méfaits privilégiée,

la diminution de certains compor-
tements inadéquats peut être
considérée comme un indice d’amé-
lioration ; l’abstinence n’est pas
une fin en soi, quoique dans cer-
tains cas elle puisse constituer une
cible pertinente. Les interventions
sont effectuées le plus près possi-
ble du milieu de vie des personnes.

Notre conception de la 
toxicomanie et de la réadaptation
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L’unicité de la personne

Chaque personne est considérée
comme un être unique, ayant ses
besoins propres, une personnalité,
une identité et un rapport à autrui
uniques.

L’autodétermination

La personne est considérée comme
étant capable de faire des choix,
de se définir et donc de changer,
et ce, même si elle a besoin d’aide
pour y arriver.

L’amélioration continue

En quête constante d’excellence,
les CRPAT veillent au maintien et à
l’amélioration de la qualité de leurs
services. Cette qualité s’appuie
avant tout sur le travail de profes-
sionnels de multiples disciplines
mais spécialisés en toxicomanie et
jeu pathologique et qui ont à cœur
l’amélioration du bien-être des per-
sonnes les consultant. De plus,
l’association continue des CRPAT
avec les milieux de recherche (entre
autres le RISQ et le CIRASST*)
leur permet de demeurer au fait
des meilleures interventions et des
pratiques.

L’environnement social de
la personne

La prise en compte de l’environ-
nement social et du milieu de vie
de la personne qui consulte est
valorisée. Des efforts importants
sont déployés pour intégrer cette
préoccupation à l’intervention, et
ce, en dépit des obstacles fréquem-
ment rencontrés en cours de route. 

Quatre valeurs fondamentales guident l’ensemble des interven-
tions des centres de réadaptation en toxicomanie.

Nos valeurs

Notes

* RISQ : Recherche et Intervention sur
les Substances Psychoactives –
Québec

CIRASST : Collectif en Intervention
et Recherche sur les Aspects Socio-
Sanitaires de la Toxicomanie
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Améliorer l’état de santé
physique 

Le recours aux substances psy-
choactives et, dans une proportion
moindre, les habitudes de jeu con-
tribuent à détériorer la santé
physique. Celle-ci doit donc être sta-
bilisée dès le début de la démarche
de réadaptation afin d’optimiser les
chances de succès du traitement.

Améliorer l’état de santé
psychologique

Les usagers des CRPAT se présen-
tent avec un tableau de manifes-
tations variées de détresse
psychologique. Les affects dépres-
sifs et anxieux sont largement
répandus, sans parler des idéations
suicidaires, voire même des tenta-
tives de suicide, dans les 30 jours
précédant la consultation. Une cer-
taine proportion des usagers
présentent des troubles sévères et
persistants de santé mentale. Dans

l’ensemble de ces situations, l’état
psychologique doit être considéré en
même temps que la réadaptation en
alcoolisme, toxicomanie ou jeu.

Améliorer la qualité du
fonctionnement relationnel

L’isolement et la récurrence des
conflits relationnels sont deux réa-
lités extrêmement fréquentes dans
la vie des usagers des CRPAT. De
plus, l’interaction avec un milieu
propice au maintien de la problé-
matique de consommation ou de
jeu ne fait que nuire au processus
de réadaptation. Une amélioration
de la condition de l’usager passe
aussi par l’amélioration de son fonc-
tionnement relationnel.

Les CRPAT visent le maintien et l’amélioration de l’état de santé
et de bien-être des personnes qui font appel à leurs services.
À cette fin, ils les accompagnent dans leur volonté de réduire
ou d’arrêter leur consommation de substances psychoactives ou
leurs habitudes de jeu pathologique. Notre expérience nous
démontre toutefois que cet engagement de base doit aussi s’ac-
compagner de divers objectifs reliés à une ou plusieurs des dif-
férentes sphères de vie. On ne peut donc espérer améliorer la
situation de toxicomanie ou de jeu pathologique sans améliorer
différents aspects de la vie de la personne. 

Notre engagement
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Favoriser l’intégration sociale
et professionnelle

La précarité de la situation finan-
cière de plusieurs des usagers,
leur sentiment d’inutilité sociale
lorsqu’ils sont sans emploi, leur
sentiment d’échec à la suite des
pertes d’emploi associées à leurs
habitudes de consommation ou
de jeu, ou encore leur situation
d’emploi ou scolaire inadéquate,
sont autant de raisons motivant
une intervention dans ce domaine
de vie.

Réduire les méfaits associés à
la judiciarisation

Les comportements illégaux (vols,
fraudes, trafic, prostitution) qui per-
mettent de se payer une consom-
mation très onéreuse ou des
habitudes de jeu extrêmement
coûteuses, mais aussi ceux qui
découlent d’une perte de contrôle
de soi (voies de fait) méritent une
attention particulière. La diminu-
tion de ces comportements est
considérée comme un indice
d’amélioration de la situation de
l’usager.
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Les modalités d’accès aux centres
peuvent être différentes d’une
région à l’autre. Certains établisse-
ments postent des intervenants
dans les divers centres de santé et
de services sociaux de leur région,
alors que d’autres centralisent leurs
services au sein d’un édifice unique.
Les heures d’accessibilité sont prin-
cipalement de jour et de soir, la
semaine.

Les services offerts sont rendus
disponibles après l’accueil et l’éva-
luation de la personne et de ses
besoins. Ils peuvent être offerts en
groupe, en couple ou de manière
individuelle. Chacun d’entre eux
répond à des problématiques
fréquemment vécues par les per-
sonnes alcooliques, toxicomanes
ou ayant un problème de jeu. Ils
tiennent également compte de la
réalité vécue par l’entourage.

Services de désintoxication

Besoins ou problématiques
identifiés

• Syndrome de sevrage (léger,
modéré ou sévère) à l’arrêt de
consommation

Services proposés

Les services de désintoxication sont
offerts aux usagers alcooliques et
toxicomanes en fonction de leurs
besoins associés au sevrage. Le
niveau de soins offert ou le choix
de la ressource prestataire de soins,
dépend de la sévérité du sevrage
anticipé. Celle-ci est déterminée par
l’importance de la consommation
antérieure, des produits ingérés et
du degré d’adaptation du système
nerveux central.

Sur le terrain, les interventions des CRPAT s’inscrivent dans un
réseau intégré de services. Le partenariat avec d’autres orga-
nismes publics, communautaires ou privés est essentiel. Les
modalités d’intervention sont évidemment variables en fonction
de la gravité de la problématique des usagers, de leur condi-
tion biopsychosociale, de la réalité géographique de chaque
région ainsi que de la volonté de l’usager. Il en va de même
pour l’intensité des soins et la durée du traitement. L’intervention
en toxicomanie dans les CRPAT a cependant pour caractéristique
de se faire principalement en externe, le plus près possible du
milieu de vie. Dans certaines situations, l’hébergement des
usagers sera nécessaire.

Nos services
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Les CRPAT sont particulièrement
engagés dans la prise en charge
des services internes mais non
hospitaliers de désintoxication, ce
qui exige la présence de person-
nel infirmier 24 heures par jour,
7 jours par semaine. Ils veillent
aussi à la coordination, au soutien
intensif et au maintien des ser-
vices résidentiels de type psycho-
social, le plus souvent gérés par
une ressource communautaire. 

Services de réadaptation –
Toxicomanie et jeu

Besoins ou problématiques
identifiés

• Incapacité à instaurer ou maintenir
une période d’abstinence de sub-
stances psychoactives ou d’arrêt
de jeu de hasard et d’argent

• Présence de risques importants
de rechute de consommation ou
de jeu de hasard et d’argent

• Histoire d’abandons fréquents
du traitement

• Isolement social

• Milieu de vie favorisant la con-
sommation ou le recours aux jeux
de hasard et d’argent

• Activités illégales

• Problèmes financiers

• Risque suicidaire (s’estimant
entre autres par la présence,
dans un passé plus ou moins

récent, de tentatives de suicide
ou d’idéations suicidaires)

• Instabilité de l’état psychologique
(difficultés à faire face aux affects
intenses, faible estime de soi,
faible tolérance à la frustration,
etc.) et présence de troubles
mentaux divers

Services proposés

Les services de réadaptation auprès
des personnes alcooliques et toxi-
comanes de même qu’auprès des
joueurs pathologiques sont au cœur
de la mission des CRPAT. La majorité
du temps ils sont offerts en consul-
tation externe, mais pour certains
individus, ils sont accompagnés
d’un épisode d’hébergement. 

Compte tenu de la situation pré-
caire que vit la clientèle (besoin
de réorientation par rapport au
logement, besoin d’aide dans la
gestion du budget, assistance à
la recherche d’emploi, etc.), les
services de divers professionnels
sont requis dès le début de l’inter-
vention en réadaptation (médecin,
infirmière, spécialiste en réinser-
tion sociale).

La réadaptation vise le développe-
ment d’habiletés nécessaires à la
modification des comportements
de consommation ou de jeu. Elle
permet à l’usager d’identifier plus
clairement les motifs, internes
(psychologiques, physiques) et
externes (sociaux, environnemen-
taux), l’incitant à consommer ou
à jouer. Il est accompagné dans
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sa recherche d’alternative afin 
d’intégrer dans sa vie quotidienne
des réponses mieux adaptées à
ses besoins. Ce travail le conduit
à moins recourir à la consomma-
tion de substances psychoactives
ou aux jeux de hasard et d’argent
pour satisfaire ses besoins et à
utiliser des façons d’agir et de
penser qui sont plus satisfaisantes
pour lui. 

Programmes disponibles

• Adultes et aînés, alcoolisme/
toxicomanie

• Jeunes, alcoolisme/toxicomanie

• Adultes et aînés, jeu pathologique

• Jeunes, jeu pathologique

Services de réinsertion
sociale et professionnelle

Besoins et problématiques
identifiés

• Problèmes scolaires

• Problèmes au travail ou reliés au
travail (absentéisme, perte de
travail, employabilité, etc.)

• Autonomie de base précaire au
regard des besoins de logement,
des ressources financières, de
l’alimentation et de l’hygiène

• Manque d’habiletés interperson-
nelles et détérioration du réseau
relationnel

Services proposés

La réinsertion sociale et profession-
nelle est un processus incontour-
nable pour bon nombre d’usagers.
Elle peut se faire avant, pendant ou
après les services de réadaptation
ou de désintoxication. Les CRPAT
prennent tout particulièrement en
charge la réinsertion sociale et pro-
fessionnelle en début de traitement.
Dans l’ensemble, ces services per-
mettent d’augmenter l’autonomie
de la personne dans la satisfaction
de huit dimensions fondamentales :
les plans alimentaire, vestimentaire,
de l’hygiène, du logement, de la
gestion du budget, de l’emploi ou
des études, de la vie sociale et des
loisirs. L’intervention dans ce
domaine se fait à court, moyen et
long terme. Elle vise l’acquisition
ou le rétablissement d’un niveau
de fonctionnement adéquat dans
une ou plusieurs sphères de la vie.
Pour une large part, l’intervention
en réinsertion sociale et profes-
sionnelle se fait en collaboration
avec les partenaires du milieu. Ces
partenaires et les CRPAT convien-
nent alors des modalités de leur
collaboration qui peuvent varier en
fonction des réalités régionales. 

Programmes disponibles

• Adultes et aînés, alcoolisme/
toxicomanie et jeu pathologique

• Jeunes, alcoolisme/toxicomanie
et jeu pathologique
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Services médicaux

Besoins et problématiques
identifiés

• Instabilité de l’état de santé
physique (hépatite, VIH, épuise-
ment,malnutrition,etc.) et présence
de pathologies diverses (troubles
hépatiques, gastriques, etc.)

• Présence de comportements à
haut risque (pratiques de con-
sommation par injection ou pra-
tiques sexuelles) au regard de la
contraction ou de la propagation
des maladies infectieuses telles
que le VIH, les hépatites, les MTS

• Présence de troubles mentaux
divers

Services proposés

Parce que les usagers présentent
divers troubles de santé qui doivent
être diagnostiqués et soignés, leur
état nécessite très souvent le
recours aux professionnels médi-
caux (infirmières, médecins). Leurs
interventions permettent, notam-
ment d’assurer la sécurité physique
de la personne lors du sevrage aux
substances psychoactives, mais
aussi d’assurer les soins requis
par leur état physique indépen-
damment de la condition de
sevrage. Les CRPAT rendent dispo-
nibles des services médicaux :
évaluation médicale ou infirmière
et suivi plus ou moins prolongé.

Services d’aide et de
soutien à l’entourage

Besoins et problématiques
identifiés

• Perte de bien-être pour les mem-
bres de l’entourage et difficultés
à délimiter leur responsabilité

• Détresse psychologique et
incompréhension des compor-
tements de toxicomanie ou de
jeu pathologique

• Sentiment d’impuissance vis-à-vis
la personne alcoolique, toxico-
mane ou joueur pathologique

Services proposés

Les services des CRPAT aux per-
sonnes de l’entourage sont offerts
en externe. Ils prévoient des inter-
ventions de groupe et individuelles.
Ils poursuivent deux grands objec-
tifs, soit l’amélioration du bien-être
des membres de l’entourage
en lien avec la toxicomanie et
l’amélioration de l’efficacité de l’in-
tervention auprès des usagers
alcooliques, toxicomanes ou
joueurs pathologiques.

Programmes disponibles

• Entourage d’adultes ou
d’aînés, alcooliques
toxicomanes ou joueurs
pathologiques

• Entourage de jeunes,
alcooliques/ toxicomanes ou
joueurs pathologiques
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Programmes pour besoins
particuliers

Les programmes suivants sont ceux
pour lesquels s’ajoute, à la problé-
matique initiale, une condition
nécessitant une intervention et une
expertise particulière plus complexe
que dans les autres programmes.
On y retrouve :

• les aînés

• les personnes présentant des
problèmes de santé mentale

• les personnes ayant un profil
judiciarisé

• les personnes ayant besoin 
de traitement de substitution
(méthadone)

• les personnes itinérantes
adultes et les jeunes de la rue

• les personnes ayant besoin de
services de désintoxication

• les femmes enceintes ou
mères de jeunes enfants

• les personnes ayant des
problèmes de santé physique

Ces programmes sont rendus dis-
ponibles uniquement lorsque le
nombre d’usagers inscriptibles ou
admissibles à ce type d’interven-
tion est suffisamment important.
Cependant, même si un programme
n’est pas disponible dans une

région, des protocoles particuliers
d’intervention peuvent être dévelop-
pés lorsqu’un usager est suscep-
tible d’en bénéficier.

Les CRPAT de l’ensemble du
Québec sont aussi mandatés par
la Société de l’assurance automo-
bile du Québec (SAAQ) pour éva-
luer les conducteurs ayant été
arrêtés pour conduite d’un véhicule
avec facultés affaiblies. Dans cer-
tains cas, cette évaluation est suivie
d’un plan d’encadrement. Fait à
noter, contrairement aux autres
services offerts, ceux-ci ne sont
pas gratuits. 
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Par ailleurs, le continuum de ser-
vices aux personnes aux prises 
avec des problèmes de jeu, d’al-
coolisme ou d’autres toxicomanies
ne se limite pas aux services spé-
cialisés offerts en CRPAT. Ceux-ci y
exercent cependant leur rôle de
chef de file dans une approche de
réseaux de services intégrés où
chaque partenaire assume son rôle
propre tout en contribuant à
l’ensemble.

Cette complémentarité et les col-
laborations qui en découlent seront
et sont déjà objets d’ententes por-
tant par exemple sur les services
d’hébergement à long terme, l’orien-
tation des usagers entre les orga-
nismes, le développement et le
maintien de corridors de services
bidirectionnels entre les CRPAT et
les services généraux et spéci-
fiques de première ligne offerts par
les instances locales. 

L’efficacité et l’efficience reposent
entre autres sur le partenariat.

Chaque centre de réadaptation est prêt à implanter et à pro-
mouvoir l’offre de services précédemment décrite en fonction
des particularités régionales, si de tels services ne sont pas déjà
disponibles.

Conclusion



26

Nos membres
L’ESTRAN/CENTRE DE SANTÉ
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Site Internet : –

CENTRES JEUNESSE SAGUENAY –
LAC-SAINT-JEAN (02)
Danièle Riverin, DG
520, rue Jacques-Cartier Est
Chicoutimi (Québec)
G7H 8A2
Tél.: (418) 549-4853
Téléc.: (418) 693-0768
daniele.riverin.cj02@ssss.gouv.qc.ca
Site Internet : www.cjsaglac.qc.ca

CARREFOUR DE SANTÉ DE
JONQUIÈRE (02)
Hertel Maltais, DG adjoint
2230, rue de l’Hôpital
Jonquière (Québec)
G7H 7X2
Tél.: (418) 695-7710
Téléc.: (418) 695-7716
hertel.maltais@ssss.gouv.qc.ca
Site internet : www.carrefoursante.qc.ca

CENTRE DE RÉADAPTATION UBALD-
VILLENEUVE (03)
Dominique Paquette, DG
2525, chemin de la Canardière
Beauport (Québec)
G1J 2G3
Tél.: (418) 663-5008
Téléc.: (418) 663-6575
dominique_paquette@ssss.gouv.qc.ca
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Tél.: (819) 821-2500
Téléc.: (819) 563-8322
dbougie.cjpcmg@ssss.gouv.qc.ca
Site Internet : –

CENTRE DOLLARD-CORMIER (06)
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950, rue de Louvain Est
Montréal (Québec)
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Tél.: (514) 385-0046
Téléc.: (514) 385-5728
info.cdc@ssss.gouv.qc.ca
Site Internet :
www.centredollardcormier.qc.ca
www.joueur-excessif.com
www.jeu-pathologique.com



Nos membres

27

CRAN inc. (06)
Sylvie DesRoches, DG
110, rue Prince-Arthur Ouest
Montréal (Québec) 
H2X 1S7
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Téléc.: (514) 527-0031
info@cran.qc.ca
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J9A 1B1
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Téléc.: (418) 774-4423
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